
 

 

CONVENTION DE PRET d’exposition  
« Les pesticides, s’en passer tout naturellement ! » 

 
Entre : l’Etablissement Public Territorial de Bassin Gardons représentée par son Président Monsieur Max ROUSTAN, dûment 
habilité par la délibération 36/2015 du 1er juillet 2015, ci-après désigné « EPTB Gardons » ; d’une part,  
 
Et : La Collectivité / l’association / la société* __________________________________________________________________  
 
représentée par M./Mme ___________________________________, Maire / Président / Directeur*, ci -après désigné par 
« l’emprunteur ». 
(* rayer les mentions inutiles) 
 
La version de l’exposition concernée par la présente convention est : 

□ Version « ROLL-UP » (supports autonomes), pour usage intérieur exclusivement ; 

□ Version « BANDEROLES » (bâches à œillets), pour usage intérieur ou intérieur. 

 
 
DATES DE PRET :  Jour de retrait/livraison ____ / ____ / ______, Jour de retour/restitution : ____ / ____ / ______ 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de régir les relations entre l’EPTB Gardons et l’emprunteur dans le cadre du prêt de l’exposition 
« Les pesticides, s’en passer tout naturellement ! ». 

ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DES PARTIES 

L’EPTB Gardons s’engage à fournir une exposition complète en bon état de fonctionnement. Elle est mise à disposition à titre gratuit, 
durant la période indiquée ci-dessus. 
L’emprunteur s’engage à respecter le matériel et les termes de la présente convention. L’emprunteur s’engage à restituer le matériel 
en bon état. 

ARTICLE 3 – CONDITION DE PRET 

Ce matériel ne peut en aucun cas être prêté à d’autres utilisateurs que ceux mentionnés dans la présente convention, sauf 
autorisation expresse de l’EPTB Gardons. 

ARTICLE 4 - TRANSPORT 

Le transport est à la charge de l’emprunteur. Le matériel sera récupéré puis ramené dans les locaux de l’EPTB Gardons par un 
représentant de l’emprunteur durant les horaires d’ouverture et de réception du public : du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 
13h30 à 17h, (vendredi 16 h). Le syndicat est fermé les jours fériés. 
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ARTICLE 3 – MONTAGE ET DEMONTAGE 

L’emprunteur s’engage à respecter les précautions de montage et de fixation fournies avec l’exposition. En particulier le fait que la 
version ROLL UP ne sera pas utilisée en extérieur. 
Lors du démontage, l’emprunteur procèdera aux opérations simples d’entretien : nettoyage de la poussière ou d’éventuelles tâches 
facilement nettoyables à l’eau (aucune utilisation de solvants), repliement précautionneux dans les housses de rangement. 
L’emprunteur est tenu de signaler tout défaut ou détérioration qu’il aurait constaté (et ce au moment du montage ou très rapidement 
après) ou causé au matériel (au moment de la restitution au plus tard). 

ARTICLE 5 – ASSURANCE ET DOMMAGES 

En cas de détérioration, l’emprunteur s’engage à rembourser l’EPTB Gardons de la valeur de l’exposition ou à défaut des 
réparations ou des remplacements rendus nécessaires. 
L’emprunteur s’engage à souscrire une assurance couvrant le transport et l’utilisation sur place : vol, incendie, effraction, 
responsabilité civile, …, pour une valeur d’assurance de 2 000€ (deux mille euros), soit la valeur globale de l’exposition. 
En cas de dommage, les prix indicatifs sont les suivants :  

- remplacement d’une bâche/panneau : 100 € 
- remplacement d’un roll up (pied et mécanisme) : 75 €. 

L’aménagement des lieux où l’exposition sera installée et la surveillance des locaux sont à la charge de l’emprunteur. 

ARTICLE 4 - DESCRIPTIF DU MATERIEL  

Version ROLL UP : Format : 200 cm x 85 cm, Support : tissu satiné 280 g M1, Pied, enrouleur, Sac de transport, 16 panneaux. 
Version BANDEROLES : Format : 200 cm x 85 cm, Support : bâche PVC 550 g M1, Ourlets / œillets, 16 panneaux. 

ARTICLE 5 – COMMUNICATION 

L’emprunteur devra mentionner l’EPTB Gardons (propriétaire), la FD CIVAM du Gard (concepteur) et l’Agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse dans les supports de communication mentionnant l’exposition. 
La formulation suivante est suggérée : 
« L’exposition « Les pesticides, s’en passer tout naturellement ! » est mise à disposition par le EPTB Gardons dans le cadre de son 
action de préservation de la ressource en eau. Elle a été conçue par la Fédération départementale des CIVAM du Gard et financée 
par l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse. » 

LITIGES 

En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties s'efforceront de résoudre leur différend à 
l'amiable. En cas de désaccord persistant, les tribunaux de Nîmes seront seuls compétents. 
 
Fait à  ____________________________________________, le  __________________,  
 
En deux exemplaires (un pour chaque partie) 
 

EPTB Gardons 
Pour le Président M. Max ROUSTAN 

et par délégation le 1er Vice-Président M. Jacques LAYRE 

L’EMPRUNTEUR 
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BORDEREAU DE RETRAIT ET DE RESTITUTION 
Exposition « Les pesticides, s’en passer tout naturellement ! » 

□ Version « ROLL-UP »  □ Version « BANDEROLES 
 

n° Titre 

RETRAIT RESTITUTION 
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 ETAT GLOGAL □ □ □ □ □ □  

1 Présentation SMAGE 
□ □ □ □ □ □  

2 Le bassin versant des Gardons 
□ □ □ □ □ □  

3 
Sur le bassin versant des communes 
s’engagent 

□ □ □ □ □ □  

4 
Les mauvaises herbes sont-elles 
mauvaises ? 

□ □ □ □ □ □  

5 Les pesticides, produits chimiques 
□ □ □ □ □ □  

6 
Les pesticides, dangers pour 
l’environnement 

□ □ □ □ □ □  

7 
Les pesticides, dangers pour les êtres 
vivants 

□ □ □ □ □ □  

8 Dans notre jardin, les grands principes 
□ □ □ □ □ □  

9 
Dans notre jardin, les services offerts par la 
nature 

□ □ □ □ □ □  

10 
Dans notre jardin, le désherbage sans 
désherbant 

□ □ □ □ □ □  

11 Dans notre jardin, les traitements doux 
□ □ □ □ □ □  

12 
Dans nos Espaces Publics, la gestion 
différenciée 

□ □ □ □ □ □  

13 
Dans nos Espaces Publics, les techniques 
préventives et curatives 

□ □ □ □ □ □  

14 
Dans nos Espaces Publics, la création de 
jardins méditerranéens 

□ □ □ □ □ □  

15 
Dans notre maison, éliminer les insectes 
sans pesticides 

□ □ □ □ □ □  

16 
Une implication citoyenne, changeons de 
regard ! 

□ □ □ □ □ □  

 


